
BAC CONFORME POUR LA NOUVELLE COLLECTE AUTOMATISÉE 
DES DÉCHETS 

Le bac conforme est maintenant le seul contenant admissible pour la collecte des déchets, tout autre contenant ne 
sera pas ramassé. 

 

CONTENANTS ACCEPTÉS 

Recyclage :  

 Bac roulant bleu de 360 litres 

 

  

 

 

 

 

CONTENANTS REFUSÉS 

 Bac roulant peinturé (ex : bac bleu peinturé noir)  

 Bac roulant de la mauvaise couleur (ex : bac bleu utilisé pour disposer des ordures ménagères) 

 Baril en plastique ou en métal 

 Tout autre contenant non-conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bac conforme pour les 
déchets 
Couleur noir, gris ou vert  
Taille de 240 ou 360 litres  
 

Bacs non conformes pour les 
déchets 
 

Matières organiques :  

 Bac roulant brun de 240 ou 360 litres 

 

Ordures ménagères :  

 Bac roulant noir, gris ou vert de 
240 ou 360 litres  

 




